
 Conseil des droits de l’homme  

Résolution 6/15. Forum sur les questions relatives aux minorités 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et la 

Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou 

ethniques, religieuses et linguistiques adoptée par consensus par l’Assemblée générale 

dans sa résolution 47/135 du 18 décembre 1992, 

Prenant en considération l’article 27 du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques ainsi que les autres normes internationales pertinentes existantes et 

les législations nationales, 

Rappelant la résolution 1995/24 de la Commission des droits de l’homme du 

3 mars 1995, la résolution 1995/31 du Conseil économique et social du 25 juillet 1995 

et la décision 1998/246 de ce dernier du 30 juillet 1998 relatives au mandat du Groupe 

de travail sur les minorités de la Sous-Commission de la promotion et de la protection 

des droits de l’homme, 

Rappelant également la résolution 5/1 du Conseil des droits de l’homme du 

18 juin 2007, aux termes de laquelle le Conseil déterminera à sa sixième session quels 

sont les mécanismes les plus appropriés pour poursuivre les travaux des anciens 

groupes de travail de la Sous-Commission, 

Prenant note du rapport final du Groupe de travail sur les minorités 

(A/HRC/Sub.1/58/19), en particulier les recommandations sur l’avenir du Groupe de 

travail, qui mettent l’accent sur la nécessité d’un mécanisme pour servir de lieu de 

dialogue et de compréhension mutuelle sur les questions relatives aux droits des 

minorités, 

Prenant note également du rapport du Secrétaire général sur les droits des 

personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et 

linguistiques (A/HRC/4/109), dans lequel il invite le Conseil à étudier les moyens de 



maintenir les mécanismes offrant des possibilités de participation active de la société 

civile, 

Faisant l’éloge de l’important travail réalisé par l’experte indépendante sur les 

questions relatives aux minorités et rappelant le caractère complémentaire de son 

mandat, énoncé dans la résolution 2005/79 de la Commission des droits de l’homme 

du 21 avril 2005, avec celui de l’ancien Groupe de travail sur les minorités, 

Soulignant la nécessité de redoubler d’efforts pour atteindre l’objectif du plein 

exercice des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 

religieuses et linguistiques, 

Affirmant que des mesures concrètes et la création de conditions favorables à la 

promotion et à la protection des droits des personnes appartenant à des minorités 

nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, garantissant effectivement la 

non-discrimination et l’égalité pour tous, de même qu’une participation pleine et 

effective de ces personnes à l’examen des questions qui les concernent, contribuent à 

la prévention et à la solution pacifique des problèmes touchant les droits de l’homme 

et les situations de conflit impliquant des minorités, 

Soulignant la nécessité d’accorder une attention particulière aux répercussions 

défavorables du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de 

l’intolérance qui y est associée sur la situation des personnes appartenant à des 

minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, et appelant l’attention 

sur les dispositions pertinentes de la Déclaration et du Programme d’action de Durban, 

adoptés en septembre 2001 par la Conférence mondiale contre le racisme, la 

discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, notamment 

celles qui concernent les formes de discrimination multiple, 

Insistant sur l’importance d’un dialogue entre toutes les parties prenantes 

pertinentes sur la promotion et la protection des droits des personnes appartenant à des 

minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques comme faisant partie 

intégrante du développement de la société dans son ensemble, avec notamment la 

mise en commun des meilleures pratiques pour promouvoir la compréhension 

mutuelle des questions relatives aux minorités, la gestion de la diversité par la 



reconnaissance des identités plurielles et la promotion de sociétés stables et sans 

exclusion caractérisées par la cohésion sociale, 

Insistant également sur l’importance des processus nationaux destinés à 

promouvoir et à renforcer le dialogue entre toutes les parties prenantes sur les 

questions relatives aux droits des personnes appartenant à des minorités nationales, 

ethniques, religieuses ou linguistiques, en vue d’assurer la réalisation de leurs droits 

sans discrimination et de contribuer à l’édification de sociétés stables, 

1. Décide d’établir un forum sur les questions relatives aux minorités qui 

servira de plate-forme pour promouvoir le dialogue et la coopération sur les questions 

relatives aux personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 

religieuses et linguistiques, et qui apportera des contributions et des compétences 

thématiques aux travaux de l’experte indépendante sur les questions relatives aux 

minorités1. Le Forum recensera et analysera les meilleures pratiques, les enjeux, les 

possibilités et les initiatives allant dans le sens d’une mise en œuvre renforcée de la 

Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales, 

ethniques, religieuses et linguistiques; 

2. Décide également que le Forum sera ouvert à la participation des États, 

des mécanismes, organismes et institutions spécialisées, fonds et programmes des 

Nations Unies, des organisations intergouvernementales, des organisations et 

mécanismes régionaux dans le domaine des droits de l’homme, des institutions 

nationales des droits de l’homme et autres organismes nationaux pertinents, des 

universitaires et des experts des questions relatives aux minorités ainsi que des 

organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 

économique et social; le Forum sera également ouvert à d’autres organisations non 

gouvernementales dont les buts et objectifs sont conformes à l’esprit, aux buts et aux 

principes de la Charte des Nations Unies, sur la base de certaines dispositions, 

notamment la résolution 1996/31 du Conseil économique et social du 25 juillet 1996, 

et des pratiques observées par la Commission des droits de l’homme, par le biais 

d’une procédure d’accréditation ouverte et transparente, conformément au Règlement 

                                                 
1 Sous réserve d’un réexamen du mandat de l’experte indépendante, comme prévu 
dans la résolution 5/1 du 18 juin 2007. 



intérieur du Conseil des droits de l’homme, qui veillera à fournir en temps utile des 

informations sur la participation et les consultations avec les États concernés; 

3. Décide en outre que le Forum se réunira chaque année pendant 

deux jours ouvrables consacrés à des discussions thématiques; 

4. Prie le Président du Conseil des droits de l’homme de désigner pour 

chaque session, sur la base d’un roulement régional et en consultation avec les 

groupes régionaux, un président du Forum parmi les experts des questions relatives 

aux minorités présentées par les membres et les observateurs du Conseil; le Président, 

siégeant à titre personnel, sera chargé de l’établissement d’un résumé des débats tenus 

au Forum, qui sera mis à la disposition de tous les participants au Forum; 

5. Décide que l’experte indépendante sur les questions relatives aux 

minorités guidera les travaux du Forum et préparera ses réunions annuelles, et l’invite 

à faire figurer dans son rapport les recommandations thématiques du Forum 

accompagnées de ses recommandations touchant les futures questions thématiques, et 

à les présenter pour examen au Conseil des droits de l’homme; 

6. Compte que le Forum contribuera à l’action menée par la 

Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme pour améliorer la 

coopération entre les mécanismes, les organismes et les institutions spécialisées, les 

fonds et les programmes des Nations Unies dans le cadre des activités liées à la 

promotion des droits des personnes appartenant à des minorités, notamment au niveau 

régional; 

7. Demande à la Haut-Commissaire aux droits de l’homme de fournir tout 

l’appui nécessaire pour faciliter, de façon transparente, la tenue du Forum et la 

participation à ses réunions des parties prenantes intéressées originaires de toute 

région, en veillant tout particulièrement à assurer une participation équitable et la plus 

large possible, et notamment la représentation des femmes; 

8. Prie le Secrétaire général de fournir au Forum, dans la limite des 

ressources existantes de l’Organisation des Nations Unies, tous les services et moyens 

matériels nécessaires pour s’acquitter de son mandat; 



9. Décide de réexaminer les travaux du Forum après un délai de 

quatre ans. 

[Adoptée sans vote] 
21e séance 

28 septembre 2007 
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